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	COMMUNIQUÉ

5 février 2008
LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE :

L’AD-PA EST MOBILISÉE ET DEMANDE PLUS

DE TRANSPARENCE À L’ÉTAT

L’AD-PA apporte, depuis de nombreuses années, son soutien aux Pouvoirs Publics dans leur politique de lutte contre la maltraitance.

L’AD-PA se félicite donc des décisions annoncées par Valérie LETARD à travers la création d’un numéro d’appel unique, tout particulièrement sur la prévention et le dépistage à domicile où se déroulent 70 % des maltraitances.

Au-delà, l’AD-PA demande une plus grande transparence à l’Etat et aux Départements et donc :

- qu’ils réunissent les Comités départementaux de lutte contre la maltraitance dans les 3 mois qui viennent pour discuter des mesures à élaborer localement.

- qu’ils créent des commissions indépendantes regroupant personnes âgées, familles, consommateurs et professionnels devant lesquelles seront présentés les dossiers des établissements ou services à domicile à sanctionner ou à fermer.

- qu’ils engagent le travail de prévention de l’épuisement des aidants familiaux et professionnels.

- qu’ils définissent les conditions concrètes de bien traitance à domicile et en établissement.
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